
  

Le mot du Maire 

A NOTER SUR VOTRE AGENDA :  

 

Mercredi 8 mai, à 11h00 : Commémora-
tion de la Victoire au monument aux morts 
le 8 mai 1945. 

 

Dimanche 2 juin,  à 9h30 : messe 

 

Mardi 4 juin en fin d’après-midi :  

Arrivée du Ptit Braquet—salle Jenny de                
Vasson (ou le 18 juin, météo oblige !) 

 

Mercredi 5 juin, Randonnée pédestre, 
organisée par FFRandonnées Indre 

 

Dimanche 9 juin : Elections européennes 
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2024 N° 12 

Janvier-février-mars 

5 place de la mairie  

36230 Fougerolles 

Tel. 02 54 31 30 55 

 

Fougerolles Indre 

 

 

Site internet :  

Fougerolles36.fr 

Il fait bon vivre dans notre commune de Fougerolles qui sait se montrer ac-

cueillante : c’est ainsi que nous vous proposons à nouveau de belles ren-
contres d’ici juillet, comme l’arrivée des quelque 200 enfants qui participe-
ront au « P’tit braquet » le 4 juin prochain ou la « Rando pour Tous », ran-
donnée pédestre le lendemain. 

D’autres dates sont aussi à retenir sur vos agendas : la commémoration de la 
Victoire du 8 mai 1945 (rappelons ici que le 80e anniversaire du débarque-
ment sera particulièrement célébré en Normandie en juin) et le 9 juin, les 
élections européennes.  

Ce ne sont pas les élections préférées des Français mais il convient de rappe-
ler que les eurodéputés doivent se prononcer sur la majorité des lois euro-
péennes : le rendez-vous est donc important et je vous invite à y participer 
en venant voter.  

Le Zoom de ce bulletin est consacré au restaurant « Le Campagnard » : fermé 
certes depuis fin janvier mais proposant toujours des repas à la demande,  
l’équipe municipale mettra tout en œuvre pour lui donner une seconde vie 
et trouver un autre porteur de projet : n’hésitez pas à en parler aussi autour 
de vous car ne dit-on pas « les petits ruisseaux font les grandes rivières  »?  

Bonne lecture et à bientôt !  

Arnaud Denormandie  
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Repas des aînés le 10 décembre 2023 

Commémorations du 11 novembre avec une messe cantonale  

Retour en photos  

Concert « La Manola »  

le 17 novembre 2023 

Concours de belote Familles Rurales  
le 19 novembre 2023 

30 personnes (hors invités) ont partagé ce repas préparé 
par Franck Saulnier du restaurant « Le Campagnard ». 
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Retour en photos (suite) 

Colis des aînés : 13 colis « couple » et 

9 petits distribués.  

Noël des enfants le 16 décembre 2023 avec « L’accordéon de l’oncle Gaston » 

Téléthon le 10 décembre 2023 : Animation par la chorale et la fanfare du Poinçonnet en pré-

sence de Miss Berry 2023 et vente de gâteaux par l’association Familles Rurales. Dons récoltés au profit du 
Téléthon  : 414,25 €. 

Vœux du maire le 6 janvier 2024 

51 enfants de 0 à 12 ans ont été invités à cette rencontre. 
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Lauréats du concours des maisons fleuries 2023 récompensés lors des 
vœux de la Municipalité 

Récompenses aux diplômés de l’année 2023 

Téléthon : remise d’un chèque  de l’association Familles Rurales de 414, 25 € 
à l’AFM Téléthon 

Retour en photos (suite) 

1ère catégorie—Maison avec jardin visible de la rue  

1er prix : Nadine Champagne 

2eme prix : Julien Boussard (prix spécial –35 ans) 

3ème prix : Brigitte Bonnin,, Jean-Luc Patraud, Monique Paul, 
Vincent Plantureux (prix spécial –35 ans) 

3ème catégorie— Hôtel, camping, gîte, restaurant, café, 
commerce  

Claire Bonanno, Charlotte Dorsemaine, Jade Lefloch, Anthony Ra-
veau, Alan Valignon, Mathis Vertefoix 

Fanny Nicolet, membre de l’association Familles Rurales 
aux côtés de M. le Maire .  

Nous remercions M. Jean-Jacques Mihoub, directeur de la 
chorale et de la fanfare du Poinçonnet, présent à cette 
cérémonie de vœux.  

Sur le département, 306 419 € ont été récoltés ! Le savez-
vous ? Nous sommes encore en tête cette année dans le 
Centre Val de Loire avec un montant par habitant de 
1.41€.  

St Vincent—St Blaise  le 20 janvier 2024 

 

De beaux moments avec une quarantaine de personnes au ban-
quet de midi et 60 personnes au dîner au restaurant « Le Campa-
gnard » animé par Etienne Denormandie, accordéoniste, bien 
connu de tous !  
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Randonnée pédestre organisée par Familles Rurales le 3 mars 2024 

Zoom sur …..Franck Saulnier, conseiller 
municipal et restaurateur 

100 ans de Renée Jeaumeau le 11 mars, fêté le 15 mars 2024 à la maison de 
retraite « La Petite Fadette » 

Fermeture du restaurant “Le Campagnard” 

Franck Saulnier, à la tête de notre restaurant fougerollais “Le Cam-
pagnard” depuis 1998, a pris la décision de fermer son établisse-
ment cette année. Cet arrêt est progressif puisque, malgré la ferme-
ture quotidienne, les soirées Fish & Chips (le 2e vendredi du mois) 
sont maintenues en 2024, et il sera en charge de préparer des repas 
ponctuels, comme le dîner de la Fête de la St-Loup et le repas de 
Noël des aînés, ou encore divers repas de famille ou d'associations.  

Si vous souhaitez lui commander un repas, vous pouvez le contacter 
à ce numéro : 06 08 94 79 64. 

 
Le restaurant reste en vente, d'ailleurs une annonce sera publiée 
sur le site internet de “SOS Villages”. 

246 marcheurs ! Et des 
collations bien  géné-
reuses proposées par 
l’association !  
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Bel été ! 

Budget communal  2024 
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Elections européennes  

1/ Faux : 79 députés élus en France siègent actuellement au Parlement européen. Ils seront 81 après les  
prochaines élections sur un total de 780 députés dès 2024. Le nombre de sièges est attribué en fonction 
de la population de chaque Etat membre. 

2/ Vrai : Elle permet à son détenteur, lors d’un séjour temporaire, de bénéficier de soins de santé sans 
avance de frais dans un établissement public des 27 pays de l’UE, ainsi qu’en Islande, au Liechenstein, en 
Norvège et en Suisse. Pour l’obtenir, il suffit de faire la demande auprès de sa caisse d’assurance mala-
die.  

3/ Faux : Pas seulement ! Erasmus + est le programme européen de mobilité qui donne aux élèves, aux 
étudiants et aux stagiaires, aux apprentis, au personnel éducatif et d’une manière générale, aux jeunes 
de moins de 30 ans avec ou sans  diplôme, la possibilité de séjourner à l’étranger pour renforcer leurs 
compétences et accroître leur employabilité. Plus d’information sur : www.erasmusplus.fr 

Quelle est la devise de l’Union européenne ?  

 

 T 
Réponse :   

Unie dans la diversité 

U 

Quelles sont les heures d'ouverture du bureau de 
vote pour les élections européennes ?  

8h00 - 18h00  

Inscription sur les listes électorales avant le 03 mai 
2024 en Mairie (1er mai de façon dématérialisée sur 
site  https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-
demarches/je-minscris-sur-listes-electorales ). 

En jeu : Connaissez-vous bien l’Europe ?  

 

Vrai ou faux ?  

1/ Le nombre de députés français au Parlement européen est de 577. 

2/ La carte européenne d’assurance maladie est valable dans les 27 Etats membres de 
l’Union européenne.  

3/ Erasmus+ permet seulement aux étudiants d’aller se former dans un autre pays.  

Réponses : 
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Etat civil  

Décès et inhumation  : 

Marguerite ALAPETITE, née YVERNAULT  

Claude GODIARD 

 

Mariage  

Alain PLISSON et Fabienne SAJOT 

 

 

Informations diverses 

L’association « La Fougerollaise » est de nouveau active depuis fin 2022. En 
2023 elle a acquis des tables pliables et des mange-debouts qu’elle tient à la 
disposition des habitants de la commune (Contact : mairie de Fougerolles).  

L’association « Familles rurales » vous propose  une balade tous les jeudis 
après-midi dans Fougerolles.  

Le P’tit Braquet USEP existe depuis 1996. Il se déroule sur 2 journées qui 
représentent des étapes d’environ 25 à 30 km (chaque élève participe à une 
des étapes). Il est à destination des classes de cycle 3.   

L’ORE, un outil de protection du bocage à long terme 

Le bocage, paysage typique du Boischaut sud, est en régression depuis le milieu 
du siècle dernier, et il mérite d’être préservé. Pour ce faire, une solution de pro-
tection simple à mettre en œuvre peut être utilisée : l’Obligation Réelle Environ-
nementale. 
Il s’agit d’un dispositif juridique intégré au Code de l’Environnement, dont l’ob-
jectif est d’accompagner des propriétaires de parcelles (particuliers, agriculteurs, collectivités) sou-
haitant assurer la protection de leur foncier bocager à long terme. Cette protection est rattachée au 
bien et non au propriétaire, et est ainsi transmise aux propriétaires suivants. Elle est signée devant 
notaire, entre le propriétaire et un co-contractant, en l’occurrence l’association Indre Nature pour 
notre Département. Les modalités, fixées d’un commun accord entre les deux parties, reposent sur 
des préconisations de gestion à respecter (ex : non destruction de haies, période de taille de celles-
ci…), et un suivi naturaliste est assuré tous les 5 ans. La durée de l’ORE est légalement au maximum 
de 99 ans, 25 ans (renouvelables) dans le cadre de la collaboration avec Indre Nature. 
Si vous êtes intéressés et souhaitez en savoir plus, n’hésitez pas à contacter la Mairie. 

A bientôt !  

Christiane, Claire, Fanny, Sandrine  


